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Village de St-Pierre-Jolys 
 
Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil tenue à la Salle du conseil, au 466, rue 
Sabourin, le mercredi 2 janvier 2008, à compter de 19 h 30 
 
Présences : Le maire adjoint Raymond Maynard 
 Les conseillers Luc Nadeau,  

Claude Gagné, Denis Fillion 
La directrice générale Rachelle Tessier  
 

 
Regrets :    Le maire Réal Curé 
 
1. Le maire adjoint déclare la séance ouverte à 19 h 30. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
RÉSOLUTION N° 1-08 
Luc Nadeau appuyé de Denis Fillion, propose que le conseil adopte l’ordre du jour de la 
réunion ordinaire du 2 janvier 2008 tel qu’il est modifié. 
 
Adopté 
 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 19 décembre 2008.  
 
RÉSOLUTION N° 2-08 
Claude Gagné appuyé de Luc Nadeau, propose que le conseil adopte le procès-verbal 
de la réunion régulière tenue le 19 décembre 2008 tel que modifié. 
 
Adopté 
 
4. Affaires relatives au procès-verbal de la réunion ordinaire tenue le 19 décembre 
2008. 
 
5. RAPPORT DU DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 
 
6. SERVICES DE TRANSPORT 
Travaux publics, décharge, SEWMA,  Seine-Rat River Cons. District, contrôle des 
animaux, digue communautaire 

- Genivar – drainage de terrain et projet d’inondation 
- Déterminer une date pour réunion conjointe avec la MR - réunion 

extraordinaire du village 
 
7. RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
8. RÈGLEMENTS ET FINANCES 
- Comptes financiers pour la période du 31 décembre 2007 
 
9. COMPTES CRÉDITEURS 
- Approbation des comptes payables pour le 31 décembre 2007 
- Résolution – budget d’opérations à l’intérim 
- Approbation des comptes payables – janvier 2008 
 
RÉSOLUTION  3-08 
Luc Nadeau, appuyé de Denis Fillion approuve le paiement des comptes créditeurs  tels 
qu’indiqués en date du 7 novembre 2007 pour le montant de 21 417,65$. 
 
Adopté 
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RÉSOLUTION  4-08 
Denis Fillion appuyé de Claude Gagné, propose ce qui suit : 
ATTENDU QUE en accordance avec l’acte municipal, section 163, le conseil du village 
de St-Pierre-Jolys a préparé des estimé de dépenses pour les opérations et capitaux 
pour la municipalité pour la période de 1re janvier 2008 jusqu’à l’adoption du plan 
financier : 
LE CONSEIL adopte le budget des opérations à l’intérim. 
OPÉRATIONS : 
Services gouvernementaux   100 000,00$ 
Services de protection    100 000,00$ 
Services de transport    100 000,00$ 
Services de santé et bien-être   100 000,00$ 
Services de développement environnemental 100 000,00$  
 
Services de développement économiques 30 000,00$ 
Services récréatifs et culturels   30 000,00$ 
Services fiscaux     75 000,00$ 
TOTAL              480 000,00$ 
 
CAPTIAL : 
De la part des opérations    50 000,00$ 
De la part de la réserve            150 000,00$  
TOTAL              200 000,00$ 
   
Adopté 
 
RÉSOLUTION  5-08 
Denis Fillion, appuyé de Luc Nadeau approuve le paiement des comptes payables  tels 
qu’indiqués en date du 2 janvier 2008 pour le montant de 29 534,62$. 
 
Adopté 
 
10. AMÉNAGEMENT ET LOTISSEMENTS 
 - lettre du Ministre Steve Ashton – politique sur les opérations de bétails 
 - permit d’occupation de maison n° 1/07 – Lise Hébert – Lise Hébert’s Day Spa 
 
 
RÉSOLUTION  6-08 
Claude Gagné, appuyé de Luc Nadeau propose ce qui suit : 
ATTENDU QUE le village de St-Pierre-Jolys dans sa politique de zonage 1009-07 
permet des occupations de maison à l’intérieur de ses zones résidentielles; 
ATTENDU QUE Lise Hébert a fait demande pour un permit pour un centre esthétique; 
ATTENDU QUE les pieds carrés du bâtiment résidentiel utilisé pour son entreprise est 
179 pieds carrés et que elle seule travaillera dans son entreprise; 
LE CONSEIL approuve le permit selon sa politique 1997-07. 
 
Adopté 
  
11. EXPOSÉS ET AUDIENCES 
  
  
 
12. RÈGLEMENT 
a) 1ère lecture – politique sur le taux des pénalités pour taxes arriérées  
b) 1ère lecture – politique pour établir les indemnités aux membres du Conseil et les 
membres citoyens nommés au village de St-Pierre_jolys. 
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RÉSOLUTION  7-08 
Claude Gagné, appuyé de Denis Fillion  propose que la politique 2008-1, une politique 
du village de St-Pierre-Jolys pour le taux de pénalité pour des taxes arriérées pour 
l’année 2008 passe en 1ère lecture. 
 
Adopté 
 
RÉSOLUTION  8-08 
Denis Fillion  appuyé de Claude Gagné, propose que la politique 2008-2, une politique 
du village de St-Pierre-Jolys pour établir le taux d’indemnités pour les membres du 
conseil et les membres citoyens nommés au village de St-Pierre-Jolys, passe en 1ère 
lecture. 
 
Adopté 
 
13. QUESTIONS REPORTÉES 
      
14. CORRESPONDANCE FORMELLE 
 - Gestion des ressources hydriques du Manitoba – groupe de planification pour le 
gérance de l’eau de fond. 
 
RÉSOLUTION N° 9-08 
Denis Fillion appuyé de Claude Gagné propose que le conseiller Claude Gagné soit 
autorisé d,assisté la rencontre du groupe de planification pour le gérance de l’eau le 21 
janvier 2008 à Oakbank.  
 
Adopté 
 
 

15. COMMUNICATIONS  

  

 
16. SERVICES DE PROTECTION  
Service d’incendie, Service de police et Services d’urgence 
 
17. PERSONNEL ET POLITIQUES 
- revue des salaires des employés 
- revue des heures en banque pour 2007 
 
18. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
i) Société de développement régional Eastman  
ii) CDC Chaboillé – procès-verbal du 15 novembre 2007 
iii) Triple R Community Futures Development Corporation  
iv) AMBM  
v) Développement des collectivités   
vi) Promotion et développement résidentiel  
 
  
 
19. SERVICES DE L’HYGIÈNE DU MILIEU 
i) Clinique vétérinaire de St-Pierre-Jolys 
ii) Service de transport adapté (Handi-Transit)  
iii) Laval Cloutier 
iv) Coalition 
 
20. COMITÉ DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
i) Bibliothèque régionale Jolys  
ii) Commission de loisirs Rivière-aux-Rats  
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iii) Centre récréatif de St-Pierre-Jolys  
iv) Parc Carillon  
v) Chemin Saint-Paul  
vi) Aînés  
 
  

 21.  AFFAIRES COURANTES 
   
 

 22. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
23. CORRESPONDANCE INFORMELLE 
 
24. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
RÉSOLUTION N° 10-07 
Luc Nadeau appuyé de Raymond Maynard propose la levée de la séance du 2 janvier 
2008,  à 20 h 50.  
 
Adopté 
 
VILLAGE DE ST-PIERRE-JOLYS 
 
 
 
_____________________________ 
LE MAIRE 
 
 
 
_____________________________ 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
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